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Agriculteurs contre l’extension de la libre circulation ä l'est Aoüt 2005

1 Esperances trompeuses

Les organisations agricoles attendent de l'extension de la libre circulation des 

personnes aux dix nouveaux Etats membres de l'UE un allegement des charges 

grevant l'agriculture gräce ä des facilites pour le recrutement de personnel 

saisonnier bon marche. Elles craignent que les restrictions apportees au futur 

droit des etrangers ne compliquent ce recrutement et esperent que ces obstacles 

seront compenses par l'extension de la libre circulation des personnes.

Ces esperances sont pour le moins trompeuses. On ne resout pas les problemes 

de l'agriculture simplement en facilitant le recrutement de main-d'oeuvre via 

l'extension de l'accord de libre circulation des personnes. Par contre, toutes les 

exploitations agricoles souffriront de l'extension de la libre circulation des 

personnes, car cet accord rencherit la production par les diverses contraintes 

qu'il impose et, parallelement, reduit le pouvoir d'achat, car les salaires des 

branches ä haut revenu subiront une pression ä la baisse. Aussi, cet accord 

apportera-t-il beaucoup plus d'inconvenients que d'avantages ä l'agriculture.

1.1 Les accords bilateraux I

Le 21 mai 2000, le peuple a approuve avec une majorite acceptante de 67,2% 

des votants les accords bilateraux I avec les 15 membres de l'UE de l'epoque. 

Ces accords sont entres en vigueur le 1er juin 2002 et avec eux l'ouverture 

progressive du marche suisse du travail. Durant la premiere phase du delai de 

transition, la circulation des personnes etait encore reglee par des contingents. 

Cette restriction a ete levee le 1er juin 2004, si bien que les salaries, les 

independants et les personnes sans activite lucrative (ä condition qu'elles 

disposent des moyens financiers suffisants) beneficient de la totale libre 

circulation depuis cette date. Des mesures d'accompagnement visant ä proteger 

les salaries indigenes contre le dumping salarial avait dejä ete prises pour ces 

Premiers accords.

Avec l'adhesion de dix nouveaux pays ä l'UE le 1er mai 2004 (Estonie, Lituanie, 

Lettonie, Pologne, Hongrie, Tchequie, Slovaquie, Slovenie, Chypre et Malte), les
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six traites commerciaux de la premiere serie d'accords bilateraux ont ete etendus 

automatiquement ä ces Etats. Depuis cette date, l'economie suisse peut donc 

acceder librement aux marches de ces nouveaux pays membres. Par contre, la 

libre circulation des personnes a fait l'objet de nouvelles negociations. La Suisse 

et l'UE ont convenu de delais de transition plus longs et, en Suisse, les 

organisations patronales et les syndicats ont elabore de nouvelles "mesures 

d'accompagnement". Un referendum ayant abouti, ce paquet lourd de 

consequences pour la Suisse sera soumis au peuple le 25 septembre prochain.

1.2 La Situation actuelie de l'agriculture

L'agriculture est un des piliers de notre pays. Elle assure la sauvegarde de 

l'espace rural, contribue ä la diversite culturelle du pays et garantit un 

approvisionnement approprie du pays en denrees alimentaires. Ces prestations, 

les agriculteurs les realisent sur un marche toujours plus ouvert sur lequel ils ne 

peuvent survivre que s'ils agissent en chefs d'entreprise. Or, aujourd'hui dejä ils 

sont entraves dans leur action par une dense reglementation. C'est pour cette 

raison que le revenu agricole est actuellement en dessous du minimum 

existentiel moyen. Faute d'un assouplissement de ces entraves bureaucratiques, 

les conditions de revenu de l'agriculture continueront de se deteriorer.

Les accords bilateraux I et II ont certes facilite l'acces des producteurs suisses 

aux marches UE, mais ils ont aussi apporte des contraintes supplementaires et 

une concurrence plus rude. L'elargissement de l'UE ä Test lance un defi de taille ä 

l'agriculture suisse. D'un seul coup, l'UE s'est accrue de 75 millions d'habitants et 

de 740'000 kilometres carres de surface dont une partie importante est 

constituee de terres agricoles. La concurrence par les produits importes va donc 

augmenter massivement.

De plus, le tour de negociations de Doha dans le cadre de l'Organisation 

mondiale du commerce annonce une perte de revenu de 1,5 ä 2,5 milliards de 

francs pour l'agriculture suisse, ce qui correspond ä 20, voire 30% de son revenu 

total. Les revenus nets actueis seraient ainsi completement annihiles.

Parallelement, la Confederatiön, aux prises avec des problemes financiers 

enormes, demande de nouveaux sacrifices aux paysans. Les organisations

4



agricoles esperent donc que l'extension de la libre circulation des personnes 

procurera ä l'agriculture une main-d'oeuvre bon marche pour reduire au moins 

ses frais de production.

2 Les graves inconvenients de la libre circulation 
des personnes

Lorsque les delais de transition seront echus, cet accord ouvre de fait un droit ä 

l'immigration en Suisse. II s'en suivra, d'une part, une arrivee bienvenue de 

travailleurs des nouveaux Etats membres UE d'Europe de l'Est qui profitera 

notamment ä l'agriculture et aux etablissements de l'hötellerie et de la 

restauration, et, d'autre part, une augmentation du nombre de chömeurs 

indigenes.

Simultanement, les salaires suisses seront soumis ä une forte pression,

notamment aupres de la main-d'oeuvre qualifiee, donc dans des secteurs oü les 

mesures d'accompagnement n'ont pas d’effet. Or, une baisse des salaires conduit 

forcement ä une baisse du pouvoir d'achat, ce dont l'agriculture sera un des 

Premiers secteurs ä se rendre compte. En effet, les consommatrices et 

consommateurs se tourneront vers les produits importes bon marche pour faire 

des economies.

Cette evolution est d'autant plus nefaste que les mesures d'accompagnement 

entrainent, par les contraintes administratives supplementaires qu'elles 

imposent, un rencherissement de la production. La competitivite des 

exploitations indigenes baissera donc encore une fois par rapport aux produits 

bon marche provenant de l'etranger. Aujourd'hui dejä, les paysans suisses n'ont 

pas la meme liberte de production que leurs concurrents de TUE. Ils subiront 

pourtant des charges administratives supplementaires. Or, le surcroit de temps 

de travail qu'imposent ces reglementations ne pourra etre reporte sur les prix 

que dans la mesure oü les consommatrices et consommateurs sont prets ä payer 

plus eher des prestations dont ils ne se rendent pas forcement compte. Cette 

Situation s'aggravera forcement avec une eventuelle extension de la libre 

circulation des personnes ä l'est. Les consequences seront une nouvelle 

baisse des chiffres d'affaires et des prix.
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De plus, les contröles supplementaires visant ä verifier le respect des accords 

chargeront toutes les exploitations agricoles, qu'elies profitent de l'accord de 

libre circulation ou qu'elies n'en profitent pas. L'extension de la libre circulation 

des personnes souhaitee par les organisations agricoles apporte donc ä certaines 

exploitations des avantages en matiere de recrutement, mais elles provoque 

parallelement une baisse du chiffre d'affaires pour les produits suisses.

L'ouverture des assurances sociales suisses aux ressortissants des nouveaux 

Etats membres de l'UE entrainera une lourde Charge supplementaire pour 

ces institutions. Apres avoir cotise un an, un travailleur etranger acquiert les 

memes droits - 400 indemnites journalieres de chömage - qu'un salarie indigene 

qui a cotise de nombreuses annees ä cette assurance. Et lorsqu'il sera arrive en 

fin de droit, le travailleur immigre pourra profiter des autres oeuvres sociales, de 

l'AI ä l'AVS y compris les prestations complementaires. Un exemple pour illustrer 

ce propos: un ouvrier tcheque de 59 ans qui a travaille douze mois en Suisse et 

qui perd ensuite son emploi vivra d'abord de l'assurance-chömage, puis de l'AVS 

et de ses prestations complementaires. Donc, apres avoir travaille et cotise une 

annee seulement, il a droit aux memes prestations qu'un travailleur suisse qui a 

travaille et cotise toute sa vie.

II faut egalement s'attendre ä des depenses supplementaires difficiles ä estimer 

pour l'assurance-maladie. Des citoyens UE travaillant en Suisse peuvent faire 

assurer leur famille en Suisse meme si celle-ci est restee dans leur pays 

d'origine. Ils ont droit aux contributions pour la reduction des primes qui, apres 

avoir ete ponderees en fonction du pouvoir d'achat, sont meme versees ä 

l'etranger. Dans ce domaine encore, les travailleurs etranger ont droit aux 

prestations completes apres une duree minimale de cotisation. Comment 

contröler ä l'etranger si les prestations d'assurance-maladie revendiquees sont 

reellement dues? Les charges supplementaires qui decouleront de cette Situation 

pour les caisses-maladie se traduiront par des primes plus elevees et par une 

augmentation des impöts. Les familles paysannes en seront egalement 

touchees.
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3 Les faux arguments des partisans

„Les consequences d'un non le 25 septembre seraient desastreuses pour 

l'economie suisse, donc aussi pour l'agriculture."

Ce non concerne uniquement l'extension de la libre circulation des personnes aux 

nouveaux Etats membres de TUE et n'a aucune consequence sur l'ouverture de 

ces marches. Les relations avec TUE ne seraient pas non plus compromises 

serieusement, car la possibilite de refuser l'extension de la libre circulation des 

personnes a ete expressement prevue lors de la conclusion des accords 

bilateraux I.

„L'agriculture a besoin du marche international et doit donc dire oui."

L'acces au marche de l'ensemble de l'UE est dejä une realite depuis le 1er juin 

2004. La votation sur l'extension de la libre circulation des personnes n'a aucune 

influence sur cette ouverture.

„L'agriculture a un urgent besoin de travailleurs saisonniers etrangers qu'elle 

n'obtient que difficilement sans la libre circulation des personnes."

Le recrutement de cette main-d'oeuvre peut etre ä tout temps facilite par une 

modification de la legislation suisse. Nul besoin de l'extension de la libre 

circulation des personnes ä cet effet.

„L'extension de la libre circulation des personnes apportera enfin la croissance 

economique dont nous avons besoin depuis longtemps."

L'allegation selon laquelle l'extension de la libre circulation des personnes genere 

de la croissance economique est une illusion ä laquelle les partisans de cette 

ouverture font semblant de croire. Aucun fait reel et aucun Chiffre ne la 

confirment. II est bien plus probable que les nouveaux contröles et les nouvelles 

contraintes bureaucratiques imposes ä l'economie etouffent toute velleite de 

croissance. Les petites et moyennes exploitations agricoles en souffriront tout 

particulierement.
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„Un non mettrait en peril les accords bilateraux, donc aussi l'accord sur les 

produits agricoles si important pour les paysans."

En vertu de la reponse du Conseil federal ä une Intervention parlementaire (Ip. 

urg. 05.1067), cet accord ne contient aucune disposition reglant le cas d'un refus 

par la Suisse. L'interet de maintenir les accords bilateraux I est aussi grand 

aupres de l'UE qu'aupres de la Suisse. II faudrait de surcroit une decision 

unanime des Etats membres de l'UE, si bien qu'une resiliation paraTt tres peu 

probable.

4 Dire non dans l'interet de l'agriculture

L'avantage d'un recrutement simplifie d'une main-d'oeuvre bon marche en 

Europe de l'Est pese infiniment moins lourd que les nombreux gros inconvenients 

de cet accord:

> davantage de charges

> plus de contraintes bureaucratiques

> rencherissement des produits

> nivellement du pouvoir d'achat

> plus de chömage

> charges financieres supplementaires pour l'assurance-chömage, 

les oeuvres sociales et l'assurance-maladie

> hausse des impöts et des primes d'assurance.

Si effectivement on veut faire quelque chose pour l'agriculture, il faut intervenir 

lä oü le bat blesse veritablement, c'est-ä-dire dans le pays-meme. Baisse des 

impöts, taxes et redevances, moins de charges et de contraintes 

bureaucratiques, plus de marge de manceuvre pour les entreprises, voilä des 

actions utiles pour l'economie en general et l'agriculture en particulier, 

contrairement ä l'extension de la libre circulation des personnes qui a bien plus 

d'inconvenients que d'avantages.

Dans l'interet de l'agriculture suisse, il faut deposer un non dans l'urne 

le 25 septembre prochain.
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